
 

  
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN BUREAU 

 

La présente convention est conclue entre : 

Le Conseil Départemental de la Gironde, 

Collectivité de rattachement de l’établissement d’enseignement, représenté par 

Monsieur le Président, Monsieur Jean-Luc GLEYZE, Esplanade Charles de Gaulle, 

33074 Bordeaux, 

Et 

La Mission Locale des Deux Rives représentée par la Présidente, Madame Colette 

Scott, dont le siège social est situé 16 Route de Branne 33410 CADILLAC, 

Et 

Le Collège de Pian sur Garonne, représenté par Madame la Principale, Madame 

Natalie GAÜZERE, dont l’établissement est situé 1 Lalieyre nord, 33490 Pian sur 

Garonne 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1er  

L’Espace d’Accueil et d’Ecoute des Jeunes (EDAEJ), développe des relations 

d’écoute pour des jeunes rencontrant des difficultés et étant en  situation de 

souffrance psychologique. 

Le réseau intervient sur le territoire des Coteaux macariens. Pour ce faire il 

recherche des lieux d’entretien où accueillir des jeunes et éventuellement des 

familles de ce canton. 

Article 2 : locaux 

Madame GAÜZERE, représentant le collège de Pian sur Garonne met à la disposition 

de l’association ADAEJ un bureau à titre gratuit, deux heures par semaine en 



période scolaire (mardi de 12h00 à 13h40). Ce bureau est situé au sein de 

l’établissement et a pour but d’accueillir une psychologue sur des temps d’écoute 

et de rencontres ponctuels. 

Article 3 : obligation du preneur 

L’utilisateur veillera au respect des prescriptions concernant la conservation des 

locaux utilisés et à l’application des règlements de police générale et spéciale. 

L’EDAEJ  sera seul responsable des matériels et équipements qu’il entreposera dans 

le local et s’engage à maintenir son local en bon état d’utilisation et de propreté. 

Article 4 : public reçu 

En raison de la superposition de la zone de recrutement du collège et de celle 

d’intervention de l’EDAEJ, la psychologue peut avoir à accueillir des élèves de 

l’établissement ainsi que leurs familles. 

Article 5 : durée 

La présente convention est conclue du 1er octobre 2016 au 30 juin 2017. 

Article 6 : présence 

La psychologue sera présente selon la demande et en concertation avec le chef 

d’établissement ou son représentant. Les permanences ne seront pas assurées 

pendant les vacances scolaires et les dates de congés de la psychologue. 

Article 7 

Modalités d’intervention 

Au même titre que les assistantes sociales de la MDSI, les médecins du service de 

pédopsychiatrie de Cadillac, les orthophonistes, etc., la psychologue de l’EDAEJ 

peut participer, sur sollicitation du chef d’établissement, à des réunions de 

concertation avec l’équipe éducative. La confidentialité des échanges en étant le 

principe de base. 

La psychologue n’a aucune obligation de transmissions d’informations orales ou 

écrites concernant un accompagnement individuel. Cependant, elle s’engage à 

communiquer à l’équipe éducative des informations qu’elle jugera utiles et 

pertinentes pour l’accompagnement d’un élève scolarisé dans l’établissement. 

Article 8 : l’exécution de la convention 

Cette convention pourra être résiliée : 

Par madame GAÜZERE, principale du collège de Pian sur Garonne, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, en cas de force majeure, pour des motifs 



d’intérêts généraux ou d’ordre public ou en cas de non respect par l’utilisateur de 

ses obligations. 

Par Madame Colette SCOTT, présidente de la Mission Locale des Deux Rives en cas 

de force majeure, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

Par l’une ou l’autre des parties en cas de non respect des clauses précitées. 

 

 

 

 

Madame GAUZERE       Madame SCOTT 

Principale du collège               Présidente de l’EDAEJ 

 

 

 

Monsieur  GLEYZE 

Président du Conseil département de la Gironde 

 

 


